
UUnnee  ffoonnddaattiioonn  aauu  sseerrvviiccee  

ddee  llaa  FFoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ll’’ÉÉdduuccaattiioonn  

 
Fondation reconnue d’utilité publique 

 
 

www.fondation-montcheuil.org 
 

 

OUI, je souhaite aider la 

FONDATION DE MONTCHEUIL,    

et les œuvres qu'elle 

subventionne 
 

 

Nom :  …………………………………………………..………….. 

Adresse : …….………………………………………………………… 

       ………………….…………………………………………... 

Téléphone : ……………………….………………….………………..… 

Mail :  ……..…………………….@ …………..….……………… 

Et je vous adresse un don de (*) :  

 …..….… €  1 000 €  500 €  200 €  100 € 

Pour soutenir : 
 

 le CERAS - Centre de Recherche et d'Action Sociales –  

 dans ses activités de formation, de publications et de recherche, 

 dans le lancement de son site de référence sur la doctrine sociale de l'Église : 

www.discours-social-catholique.fr 
 

 le réseau LOYOLA FORMATION qui rassemble les écoles de production et les centres 

d'accompagnement scolaire dans leur action en faveur des jeunes en difficulté :  

AFEP et Le Marais Saint-Étienne, AFEPT Bordeaux, DYNAMÉCA Toulouse, ICAM, ARPEJ, etc. 

 l'ensemble des actions menées par la FONDATION DE MONTCHEUIL. 

(*) Si le montant de la collecte dépasse le montant du projet, il bénéficiera à d'autres projets relevant de la même cause.  

 Je souhaite recevoir des renseignements au sujet d’un legs ou d’une donation. 

Merci, votre soutien compte pour nous. 

Chèque à libeller à : FONDATION DE MONTCHEUIL 

à retourner à Fondation de Montcheuil, 35 bis rue de Sèvres, 75006 Paris 

Un reçu fiscal vous sera envoyé 

Bénéficiez d’avantages fiscaux (selon la législation fiscale en vigueur au 1er janvier 2011) : 

 Pour les particuliers : 

Impôt sur le Revenu : réduction égale à 66% du montant du don, dans la limite de 20% du revenu 

imposable. La fraction des dons excédant le plafond est reportable sur les cinq années suivantes. 

Impôt de Solidarité sur la Fortune : réduction égale à 75% du montant du don, dans la limite de 50 000 € 

(45 000 € dans certains cas). 

 Pour les entreprises : 

Impôt sur les Sociétés - BIC : réduction d’impôt égale à 60% du montant du don, pour des dons compris 

dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires HT. La fraction des dons excédant le plafond est reportable sur 

les cinq exercices suivants. 

 

Conformément à la loi informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression 

vous concernant en vous adressant par simple demande écrite au siège de la Fondation de Montcheuil. (RÉF. 1107) 

 35 bis rue de Sèvres 75006 Paris 

Tél. : 01 44 39 75 10 

E-mail : contact@fondation-montcheuil.org 

 Siret : 33156725500012 
 

 

http://www.fondation-montcheuil.org/

